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Introduction 

Jouissant d'une longue experience face au terrorisme et au radicalisme integriste, 1' Algerie 
dispose d'un plan d'action largement conforme a celui adopte par l'ONU. 

Des le debut des annees 90, 1' Algerie avait appele dans tous les fora ou elle a ete presente a un 
effort international concerte allant dans ce sens. Et, si elle demeure toujours mobilisee pour 
maintenir ses acquis dans le domaine, elle souhaiterait faire part, a travers cette contribution, 
de !'approche globale et multidimensionnelle qu'elle a adoptee pour atteindre les resultats 
obtenus dans la reduction significative des actes de terrorisme sur son territoire. 

Au plan regional, elle a milite en faveur de la condamnation ferme du terrorisme dans la 
region MENA, dans l'espace euro-mediterraneen et en Afrique pour laquelle elle abrite, 
aujourd'hui, le Centre africain d'etudes et de recherche sur le terrorisme. 

Au plan bilateral, avec ses nombreux partenaires, elle a accorde une attention particuliere aux 
echanges d'informations, de renseignements et d'assistance technique en lien avec le sujet. 

Les actions et mesures prises par l'Algerie pour s'approprier et appliquer les recommandations 
des Nations Unies tendant a eliminer le terrorisme international, dont certaines sont 
anterieures aux resolutions onusiennes, sont decrites, classees et restituees dans les rubriques 
suivantes: 

I. Mettre en amvre effective de la strategie antiterroriste mondiale des Nations Unies ; 

II. Prendre les mesures pour prevenir le terrorisme et renforcer la cooperation 
internationale dans la lutte contre celui-ci et, a cette fin, envisager en particulier 
!'application des mesures visees aux alineas a a f du paragraphe 3 de sa resolution 

51/210; 

III. S'attaquer a la menace que representent les combattants terroristes etrangers, a savoir 
les personnes qui se rendent dans un Etat autre que leur Etat de residence ou de 
nationalite dans le dessein de commettre, d'organiser ou de preparer des actes de 
terrorisme, ou d'y participer, ou de dispenser ou recevoir un entra'inement au 
terrorisme, notamment a !'occasion d'un conflit arme. 

IV. Ne pas donner refuge aux auteurs d'actes terroristes ni a quiconque appuie ou facilite 
le financement, la planification ou la preparation d'actes de terrorisme, y participe ou 
tente de le faire, et de les traduire en justice ou, selon qu'il conviendra, de les extrader 
en application du principe « extrader ou poursuivre »; 

V. Faire en sorte que les ressortissants des Etats et les autres personnes ou entites se 
trouvant sur leur territoire qui, a dessein, versent ou recueillent des fonds au profit de 
personnes ou d'entites qui commettent ou tentent de commettre des actes terroristes, en 
facilitent la commission ou y participent soient passibles de peines a la mesure de la 

gravite de ces actes; 

VI. Envisager, a titre prioritaire, de devenir parties a la Convention internationale pour la 
repression des actes de terrorisme nucleaire de l'Amendement, a la Convention sur la 
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protection physique des matieres nucleaires, au Protocole de 2005, a la Convention 
pour la repression d'actes illicites contre la securite de la navigation maritime et au 
Protocole de 2005 relatif au Protocole pour la repression d'actes illicites contre la 
securite des plates-formes fixes situees sur le plateau continental ; 

VII. Envisager, a titre prioritaire, de devenir parties aux Conventions citees ci-apres et de 
legiferer s'il y a lieu pour donner effet aux dispositions de ces accords, de faire en sorte 
que leurs tribunaux aient competence pour juger les auteurs d'actes terroristes et de 
cooperer a cette fin avec les autres Etats et les institutions internationales, regionales et 
sons-regionales competentes en leur apportant aide et soutien ; 

Point 1- financement du terrorisme; 

Point 2- problematiqne du genre. 
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1- sur Ia mise en muvre de Ia strategie antiterroriste mondiale des Nations Unies : 

En vertu de Ia Resolution 60/288 adoptee le 20 septembre 2006 par l'Assemblee Generale de 
!'Organisation des Nations Unies, une strategie antiterroriste mondiale a ete mise a execution 
par les Etats parties. 

En 2018, eta I' occasion de Ia 6eme revue biennale de Ia Strategie Mondiale des Nations Unies 
contre le Terrorisme, 1' Algerie a soumis a Monsieur le Secretaire General des Nations Unies 
un rapport detaillant les mesures prises par le Gouvernement Algerien en vue de mettre en 
reuvre cette strategie. 

L' Algerie a pris les 13 mesures dont Ia teneur est exhaustivement decrite ci-dessous: 

1.1- Agir pour prevenir et combattre le terrorisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations 

l.l.a- En matiere de prevention: 

L'action menee par !'Algerie en matiere de prevention du terrorisme a porte en premier lieu 
sur le role de Ia mosquee. L'action de de-radicalisation a consiste dans ce cadre a retablir et a 
consolider les fondements du referent religieux national qui s'articule autour des axes de : 

preservation du patrimoine cultuel de l'extremisme vehicule par de fausses references 
contraires aux principes religieux fondes sur Ia moderation, l'ouverture et Ia tolerance ; 
amelioration de Ia formation des imams et perfectionnement de leur niveau pour une 
transmission du message de l'Islam expurgee de tout extremisme. 

En effet et en vertu du decret executif n° 13-377 du 09 Novembre 2013 portant statut de Ia 
mosquee, i1 a ete procede a Ia reappropriation du veritable role culture!, educateur et social de 
Ia mosquee en coherence avec !'action des autres institutions du pays. Des themes sur Ia 
prevention contre l'extremisme violent ont ete introduits dans les Sermons des Imams, dans 
l'enseignement coranique et dans toutes les manifestations dans lesquelles le secteur des 
affaires religieuses et de Ia mosquee en particulier sont associes. 

II a ete procede egalement a Ia reorganisation de !'Institution de Ia FETW A au sein des 
conseils scientifiques relevant des affaires religieuses au niveau local, dans les mosquees et 
dans !'utilisation des supports mediatiques. Cette action vise notamment a Iutter contre les 
idees vehiculant de fausses interpretations des textes religieux. 

Par ailleurs, les livres qui appellent a Ia violence et a Ia discrimination et qui touchent 
negativement a l'Islam et aux autres religions ont ete prohibes en vertu de Ia loi no 15-13 du 
15 juillet 2015 relative aux activites et au marche du livre (JO n°39 du 19 juillet 2015). 

Le decret executifn° 13-377, suscite, a fixe ala mosquee les missions de: 
preserver la societe contre les idees fanatiques, extremistes et exagerees ; 
enraciner et consolider les valeurs de tolerance et de solidarite au sein de la societe ; 
Iutter contre la violence et la haine. 

Des peines ont ete prevues a titre de prevention du terrorisme pour certaines activites illicites 
menees au nom de la mosquee. L'article 87 bis 10 du code penal reprime quiconque preche ou 
tente de precher dans une mosquee ou tout autre lieu public consacre a la priere, sans etre 
nomme, agree ou autorise a cette fin par l'autorite publique habilitee. 11 en est de meme pour 
toute personne qui, par preche ou par toute autre action, entreprend une activite contraire a Ia 
noble mission de la mosquee ou de nature a attenter a la cohesion de la societe ou a faire 
l'apologie et la propagande des actes de terrorisme. 
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Enfin, la loi no 15-13 du 15 juillet 2015 relative aux activites et au marc he du livre a auto rise 
l'exercice des activites d'edition, d'impression et de commercialisation du livre a condition que 
le livre ne doive pas faire l'apologie du colonialisme, du terrorisme, du crime et du racisme. 

I.l.b- En matiere d'incrimination : 

Le code penal a prevu la repression des actes visant la surete de l'Etat, l'integrite du territoire, 
la stabilite et le fonctionnement normal des institutions, qualifies de terrorisme, car ayant pour 
objet de: 

Semer l'effroi au sein de la population et creer un climat d'insecurite, en portant 
atteinte moralement ou physiquement aux personnes ou en mettant en danger leur vie, 
leur liberte ou leur securite, ou en portant atteinte a leurs biens ; 
Entraver la circulation ou la liberte de mouvement sur les voies et occuper les places 
publiques par des attroupements ; 
Attenter aux symboles de la Nation et de la Republique et profaner les sepultures ; 
Porter atteinte aux moyens de communication et de transport, aux proprietes publiques 
et privees, d'en prendre possession ou de les occuper indument ; 
Porter atteinte a l'environnement ou introduire dans !'atmosphere, sur le sol, dans le 
sous-sol ou dans les eaux y compris celles de la mer territoriale, une substance de 
nature a mettre en perilla sante de l'homme ou des animaux ou le milieu nature! ; 
Faire obstacle a l'action des autorites publiques ou au libre exercice de culte et des 
libertes publiques ainsi qu'au fonctionnement des etablissements concourant au service 
public; 
Faire obstacle au fonctionnement des institutions publiques ou porter atteinte a la vie 
ou aux biens de leurs agents, ou faire obstacle a !'application des lois et reglements. 

I1 est considere comme acte de terrorisme et de subversion : 
Le detournement d'aeronefs, de navires, ou de tout autre moyen de transport ; 
La degradation des installations de navigation aerienne, maritime ou terrestre ; 
La destruction ou la deterioration des moyens de communication ; 
La prise d'otages; 
Les attentats avec utilisation d'explosifs ou de matieres biologiques, chimiques, 
nucleaires ou radioactives ; 
Le financement du terrorisme. 

Les infractions du terrorisme comprennent egalement les actes qui ne relevent d'aucune des 
categories prevues ci-dessus lorsque ces faits ont ete commis dans des circonstances en 
rapport avec le terrorisme. La peine encourue alors est portee au double. 

Des peines ont ete prevues egalement pour la fondation, !'organisation ou la direction de toute 
association, corps, groupe ou organisation dont le but ou les activites sont liees au terrorisme. 
I1 en est de meme pour les activites d'apologie, d'encouragement ou de financement, par 
quelque moyen que ce soit, des actes de terrorisme ou la diffusion des documents, imprimes 
ou renseignements faisant l'apologie de ces actes. 

De surcroit, des peines ont ete prevues pour quiconque detient, soustrait, porte, 
commercialise, importe, exporte, fabrique, repare ou utilise sans autorisation de l'autorite 
competente, des armes prohibees, des munitions, des substances explosives ou tout autre 
materiel entrant dans leur composition ou leur fabrication. 

1.2- devenir parties aux conventions et protocoles internationaux en vigueur 
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relatifs a Ia lutte contre le terrorisme 

L'Algerie est partie a plusieurs instruments internationaux relatifs a Ia lutte contre le 
terrorisme, a savoir : 

La Convention arabe de lutte contre le terrorisme du 22 avril 1998, ratifiee 
conformement au decret presidentiel n°98-413 du 07 decembre 1998; 

La Convention de !'Organisation de l'unite africaine sur Ia prevention et Ia lutte contre 
le terrorisme, adoptee par Ia 35eme session ordinaire de Ia conference des Chefs 
d'Etats et de Gouvernement de l'OUA, tenue a Alger, du 12 au 14 juillet 1999, ratifiee 
conformement au decret presidentiel n° 2000-79 du 09 avril2000 ; 

La Convention pour Ia repression du financement du terrorisme du 09 decembre 1999 
ratifiee conformement au decret presidentiel n°2000-445 du 23 decembre 2000; 

Le Protocole a Ia Convention de !'Organisation de !'unite africaine sur Ia prevention et 
Ia lutte contre le terrorisme du 08 juillet 2004, ratifie conformement au decret 
presidentiel n°07-181 du 06 Juin 2007; 

La Convention de !'organisation de Ia conference islamique pour combattre le 
terrorisme international du 1er juillet 1999, ratifiee conformement au decret 
presidentiel n°07-282 du 23 septembre 2007; 

Le texte de l'Amendement du paragraphe 3 de !'article 1er de Ia Convention arabe de 
lutte contre le terrorisme, adopte par le Conseil des ministres de Ia justice arabes le 29 
novembre 2006 et le Conseil des ministres de l'interieur arabes les 30-31 janvier 2008, 
ratifie conformement au decret presidentiel n° 09-185 du 12 mai 2009 ; 
La Convention arabe pour Ia lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du 
terrorisme du 21 decembre 2010 ratifiee conformement au decret presidentiel 
n° 14-250 du 08 septembre 2014. 

1.3- recourir a Ia prevention et aux solutions pacifiques pour le reglement des 
conflits ainsi que le maintien et Ia consolidation de Ia paix 

Convaincu qu'une politique axee exclusivement sur Ia repression n'aurait jamais suffi a elle 
seule a eradiquer durablement le terrorisme, !'Algerie a lance plusieurs initiatives de 
reconciliation envers les groupes armes pendant Ia decennie noire. Elle a commence par les 
mesures de clemence engagees en 1995 conformement a !'ordonnance n°95-12 du 25 fevrier 
1995, suivie par le retablissement de Ia concorde civile lancee en 1999 conformement a Ia loi 
n°99-08 du 13 juillet 1999 puis par Ia Charte pour Ia paix et Ia reconciliation nationale. Cette 
Charte, adoptee par referendum le 29 septembre 2005, a ete suivie de mesures d'application 
fixees par !'ordonnance n°06-01 du 27 fevrier 2006 qui ont contribue a eloigner les personnes 
mises en cause dans des affaires liees au terrorisme, des idees extremistes et des schemas 
integristes radicaux, par le biais, notamment : 

Des mesures d'extinction de !'action publique a l'egard des personnes mises en cause 
dans des affaires de terrorisme ; 
De Ia remise et Ia commutation de peines pour les personnes condamnees 
definitivement pour des affaires liees au terrorisme. 
De Ia prise en charge des families de personnes neutralisees dans le cadre de Ia lutte 
antiterroriste. 

II est a rappeler qu'ont ete exclues de ces mesures les personnes ayant commis des viols, des 
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attentats a l'explosif dans des lieux publics ou des assassinats. 

1.4- prevoir des initiatives et des programmes favorisant Ie dialogue, Ia tolerance 
et Ia comprehension entre Ies civilisations, Ies cultures, Ies peoples et Ies religions et a 
promouvoir Ie respect mutuel et Ia prevention de Ia diffamation entre les religions, Ies 
valeurs religieuses, Ies croyances et Ies cultures 

L'Algerie a mis en place un cadre juridique qui favorise la tolerance et le respect des valeurs 
religieuses, les croyances et les cultures d'autrui a travers les differentes institutions chargees 
des missions d'education et d'enseignement. 

La loi n°08-04 du 23 janvier 2008 portant loi d'orientation sur !'education nationale a prevu le 
developpement du sens civique des eleves, l'enseignement des valeurs de tolerance, de 
respect d'autrui et de solidarite ainsi que la dispense d'une education a meme de developper 
chez les eleves une culture democratique par !'acquisition des principes du debat et du 
dialogue et par le rejet de Ia discrimination et Ia violence. 

Dans le domaine religieux, la liberte des cultes autres que musulman a ete consacree par le 
decret executifn°07-135 du 19 mai 2007. 

1.5- envisager d'instituer, sur une base volontaire, des systemes nationaux 
d'assistance qui privilegient Ies besoins des victimes du terrorisme et de leur famille et 
facilitent leur retour a une vie normale 

Au titre de Ia solidarite nationale et pour leur permettre de vivre dans l'honneur et Ia dignite, 
!'Algerie a pris en charge de maniere determinee et resolue la question des victimes de la 
tragedie nationale en tendant la main a Ia veuve, a l'orphelin et a tous les necessiteux. La 
solidarite et Ia compassion de la Nation vis-a-vis de !'ensemble des victimes de Ia tragedie 
nationale et de leurs ayants droit ont ete concretisees par un dispositifjuridique comprenant : 

Decret presidentiel n°06-93 du 28 fevrier 2006 relatif a l'indemnisation des victimes 
de Ia tragedie nationale ; 
Decret presidentiel n°06-94 du au 28 fevrier 2006 relatif a l'aide de l'Etat aux families 
demunies eprouvees par !'implication d'un de leurs proches dans le terrorisme ; 
Decret presidentiel n°06-95 du 28 fevrier 2006 relatif a Ia declaration prevue par 
!'article 13 de !'ordonnance portant mise en reuvre de la Charte pour la paix et Ia 
reconciliation nationale. 

Ce dispositif est venu consolider le cadre juridique, existant depuis 1999, relatif a Ia prise en 
charge des victimes du terrorisme a travers : 

Decret executif n°94-91 du 10 avril 1994 fixant les modalites et les conditions 
d'indemnisation des victimes d'actes de terrorisme et le fonctionnement du fonds 
d'indemnisation ; 
Decret executifn°97-49 du 12 fevrier 1997 relatifa !'attribution de l'indemnisation eta 
!'application des mesures consenties au profit des personnes physiques victimes de 
dommages corporels ou materiels subis par suite d'actes de terrorisme ou d'accidents 
survenus dans le cadre de Ia lutte anti-terroriste, ainsi qu'a leurs ayants-droit ; 
Decret executif n°99-44 du 13 fevrier 1999 relatif a l'indemnisation des personnes 
physiques victimes de dommages corporels ou materiels subis par suite d'actes de 
terrorisme ou d'accidents survenus dans le cadre de Ia lutte anti-terroriste, ainsi qu'a 
leurs ayants droit ; 
Decret executif n°99-48 du 13 fevrier 1999 portant creation, organisation et 
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fonctionnement des foyers d'accueil pour orphelins victimes du terrorisme. 

Entin, il a ete procede a la reintegration dans leurs pastes de travail ou l'indemnisation des 
personnes ayant fait !'objet de mesures administratives de licenciement pour des faits lies ala 
tragedie nationale conformement au decret presidentiel n°06-124 du 27 mars 2006 fixant les 
modalites de reintegration ou d'indemnisation des personnes ayant fait l'objet de mesures 
administratives de Iicenciement pour des faits lies a la tragedie nationale. 

1.6- s'abstenir d'organiser, de faciliter, de financer, d'encourager ou de tolerer 
des activites terroristes ou d'y participer et a prendre les mesures pratiques utiles pour 
que nos territoires respectifs ne soient pas utilises comme installations terroristes ou 
camps d'entrainement, de preparation ou d'organisation d'actes terroristes visant des 
Etats tiers ou leurs citoyens 

La loi n°16-02 du 19 juin 2016, completant !'ordonnance no 66-156 du 8 juin 1966 portant 
code penal, a introduit un article 87 bis 11 prevoyant la peine de reclusion a temps de cinq (5) 
a dix (10) ans et d'une amende de 100.000 DA a 500.000 DA, pour tout algerien ou 
ressortissant etranger resident en Algerie d'une maniere legale ou illegale, se rend ou tente de 
se rendre dans un autre Etat, dans le dessein de commettre, d'organiser ou de preparer ou de 
participer a des actes terroristes ou afin de dispenser ou de recevoir un entrainement pour les 
commettre. Est puni de la meme peine, quiconque : 

Fournit ou collecte deliberement des fonds, par quelque moyen que ce soit, 
directement ou indirectement, afin de les utiliser ou dont il sait qu.ils seront utilises 
pour financer les voyages des personnes qui se rendent dans un autre Etat dans le 
dessein de commettre les actes prevus ci-dessus. 
Finance ou organise deliberement des voyages pour les personnes qui se rendent dans 
un autre Etat dans le dessein de commettre, d'organiser ou de preparer ou de participer 
a des actes terroristes ou afin de dispenser ou de recevoir un entrainement pour les 
commettre ou de faciliter le voyage. 

1.7- envisager de devenir parties sans delai a Ia Convention des Nations Unies 
contre Ia criminalite transnationale organisee eta ses trois protocoles additionnels, et de 
les appliquer 

L'Algerie a ratifie la Convention contre la criminalite transnationale organisee du 15 
novembre 2000, par decret presidentiel n°02-55 du 05 fevrier 2002 puis son Protocole 
additionnel sur la fabrication et le trafic illicites d'armes a feu, de leurs pieces, elements et 
munitions du 31 mai 2001 par decret presidentiel n°04-165 du 08 juin 2004. 

1.8- appliquer les normes internationales prevues par les recommandations sur 
le blanchiment de capitaux et les recommandations speciales sur le financement du 
terrorisme 

L'Algerie a adopte les normes internationales prevues par les recommandations sur le 
blanchiment de capitaux et les recommandations speciales sur le financement du terrorisme, a 
travers la loi n° 05-01 du 06 fevrier 2005 relative a la prevention et a la lutte contre le 
blanchiment d'argent et le financement du terrorisme. Plusieurs textes ont ete promulgues 
pour son application, a savoir : 

Le decret executif n°05-442 du 14 novembre 2005 fixant le seuil applicable aux 
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paiements devant etre effectues par les moyens de paiement a travers les circuits 
bancaires et financiers; 
Le decret executif n°06-05 du 09 janvier 2006 fixant la forme, le modele, le contenu 
ainsi que !'accuse de reception de la declaration de soupyon ; 
Le reglement n°05-05 du 15 decembre 2005 relatif ala prevention eta la lutte contre 
le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme (JO n°26 du 23 Avril2006) ; 
Le reglement n°12-03 du 28 novembre 2012 relatif ala prevention eta la lutte contre 
le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme (JO n°12 du 27 Fevrier 2013); 
L'arrete du 30 Mars 2008 fixant les modalites d'application de !'article 21 de la loi 
n°05-01 du 06 fevrier 2005 relative ala prevention eta la lutte contre le blanchiment 
d'argent et le financement du terrorisme (JO n° 25 du 18 mai 2008); 
le decret executifn°10-181 du 13 juillet 2010 fixant le seuil applicable aux operations 
de paiements devant etre effectues par les moyens de paiement a travers les circuits 
bancaires et financiers ; 
le decret executifn° 15-153 du 16 juin 2015 fixant le seuil applicable aux paiements 
devant etre effectues par les moyens de paiements scripturaux a travers les circuits 
bancaires et financiers (JO n°33 du 22 juin 2015); 
Le reglement n°12-03 du 28 Novembre 2012 relatif ala prevention eta la lutte contre 
le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme (JO no 12 du 27 fevrier 2013); 
Le decret executif n°13-318 du 16 septembre 2013 relatif a la procedure 
d'identification, de localisation et de gel des fonds et autres biens dans le cadre de la 
lutte contre le financement du terrorisme ; 
Le decret executifn°15-113 du 12 mai 2015 relatifa la procedure de gel et/ou saisie 
des fonds et biens dans le cadre de la prevention et la lutte contre le financement du 
terrorisme ; 
Le decret executifn°15-153 du 16 juin 2015 fixant le seuil applicable aux paiements 
devant etre effectues par les moyens de paiements scripturaux a travers les circuits 
bancaires et financiers ; 
Le decret executif n°06-05 du 09 janvier 2006 fixant la forme, le modele, le contenu 
ainsi que !'accuse de reception de la declaration de soupyon ; 
Le decret Presidentiel n°06-94 du 28 fevrier 2006 relatif a l'aide de l'Etat aux families 
demunies eprouvees par !'implication d'un de leurs proches dans le terrorisme (JO no 
11 du 28 fevrier 2006) ; 
Le reglement n°05-05 du 15 decembre 2005 relatif ala prevention eta la lutte contre 
le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme (JO n° 26 du 23 avril 2006) ; 
Le reglement n°12-03 du 28 Novembre 2012 relatif ala prevention eta la lutte contre 
le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme (JO no 12 du 27 fevrier 2013). 

1.9- Utiliser l'lnternet comme un outil pour faire echec au terrorisme, tout en 
reconnaissant que les Etats pourront avoir besoin d'une assistance a cet egard 

L'Algerie a adopte la loi n°09-04 du 05 aoilt 2009 portant sur les regles particulieres relatives 
a la prevention et a la lutte contre les infractions liees aux technologies de !'information et de 
la communication. En execution de cette loi et afin de prevenir les infractions qualifiees 
d'actes terroristes ou subversifs, il peut etre procede a la mise en place de dispositifs 
techniques pour effectuer des operations de surveillance des communications electroniques, 
de collecte et d'enregistrement, en temps reel, de leur contenu ainsi qu'a des perquisitions et 
des saisies dans un systeme informatique. 

1.10- Ameliorer Ia securite de Ia fabrication et de Ia delivrance des documents 
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d'identite et de voyage et pour prevenir et detecter leur falsification ou leur utilisation 
frauduleuse 

L'Algerie a mis en amvre une action de numerisation de toutes les activites d'administration et 
de gestion dans le cadre de la modernisation. Cette action vise egalement a securiser et donner 
plus de fiabilites aux differents documents delivres par !'administration y compris les titres de 
voyage. En effet, la loi n°14-03 du 24 fevrier 2014 relative aux titres et documents de voyage 
a instaure des documents numeriques biometriques electroniques comme la carte nationale 
d'identite et le passeport. 

1.11- Mettre en place le cadre fondamental pour Ia protection des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales dans Ia lutte antiterroriste 

L'Algerie dispose d'un cadre constitutionnel et legislatif de protection des droits de l'Homme. 
Plusieurs dispositions ont ete consacrees a cet effet dans le but de garantir les libertes 
fondamentales et les droits de l'Homme et du Citoyen. Ces droits constituent selon !'article 38 
de la Constitution, le patrimoine commun de tous les algeriens et algeriennes, qu'ils ont le 
devoir de transmettre de generation en generation pour le conserver dans son integrite et son 
inviolabilite. Ces droits ont ete prevus par les dispositions suivantes de la Constitution: 

L'article 39 qui prevoit que Ia defense individuelle ou associative des droits 
fondamentaux de l'Homme et des libertes individuelles et collectives est garantie ; 
L'article 40 qui met a la charge de l'Etat !'obligation de garantir l'inviolabilite de la 
personne humaine, et interdit et reprime toute forme de violence physique ou morale 
ou d'atteinte a Ia dignite ainsi que les traitements cruels, inhumains ou degradants ; 
L'article 41 qui prevoit la repression par la loi des infractions commises a l'encontre 
des droits et libertes, ainsi que les atteintes physiques ou morales a l'integrite de l'etre 
humain; 
L'article 42 qui dispose que la liberte de conscience et la liberte d'opinion sont 
inviolables et que la liberte d'exercice du culte est garantie dans le respect de la loi ; 
L'article 46 qui prevoit que la vie privee et l'honneur du citoyen sont inviolables et 
proteges par la loi et le secret de la correspondance et de la communication privees, 
sous toutes leurs formes, est garanti et qu'aucune atteinte a ces droits n'est toleree sans 
une requisition motivee de l'autorite judiciaire ; la loi punissant par ailleurs toute 
violation de cette disposition. Il prevoit egalement que la protection des personnes 
physiques dans le traitement des donnees a caractere personnel est un droit 
fondamental garanti par la loi qui en punit la violation ; 
L'article 47 qui dispose que l'Etat garantit l'inviolabilite du domicile et que nulle 
perquisition ne peut avoir lieu qu'en vertu de la loi et dans le respect de celle-ci. Par 
ailleurs, la perquisition ne peut intervenir que sur ordre ecrit emanant de l'autorite 
judiciaire competente ; 
L'article 56 qui dispose que toute personne est presumee innocente jusqu'a 
l'etablissement de sa culpabilite par une juridiction reguliere dans le cadre d'un proces 
equitable lui assurant les garanties necessaires a sa defense ; 
L'article 57 qui prevoit que les personnes demunies ont droit a !'assistance judiciaire et 
que la loi determine les conditions d'application de Ia presente disposition ; 
L'article 58 qui prevoit que nul ne peut etre tenu pour coupable si ce n'est en vertu 
d'une loi dument promulguee anterieurement a l'acte incrimine ; 
L'article 59 qui prevoit que nul ne peut etre poursuivi, arrete ou detenu que dans les 
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conditions determinees par Ia loi et selon les formes qu'elle a prescrites et que Ia 
detention provisoire est une mesure exceptionnelle dont les motifs, Ia dun~e et les 
conditions de prorogation sont definies par Ia loi. II prevoit egalement que la loi punit 
les actes et les faits d'arrestation arbitraire ; 
L'article 60 qui prevoit qu'en matiere d'enquete penale, Ia garde a vue est soumise au 
controle judiciaire et ne peut exceder quarante-huit ( 48) heures, et que Ia personne 
gardee a vue a le droit d'entrer immediatement en contact avec sa famille. Par ailleurs, 
la personne gardee a vue doit etre aussi informee de son droit a entrer en contact avec 
son avocat. L'exercice de ce droit peut etre limite par le juge dans le cadre de 
circonstances exceptionnelles prevues par la loi. La prolongation du delai de garde a 
vue ne peut avoir lieu, exceptionnellement, que dans les conditions fixees par Ia loi. 
En outre, et a l'expiration du delai de garde a vue, il est obligatoirement procede a 
l'examen medical de Ia personne retenue si celle-ci le demande et dans tous les cas, 
elle est informee de cette faculte. 

Pour Ia mise en reuvre de ces protections, Ia Constitution a prevu dans ses articles 198 et 199 
}'institution d'un Conseil National des Droits de l'Homme qui assure une mission de 
surveillance, d'alerte precoce et d'evaluation en matiere de respect des droits de l'Homme. II 
examine a ce titre toute situation d'atteinte aux droits de l'Homme constatee ou portee a sa 
connaissance, et entreprend toute action appropriee y compris Ia saisine des juridictions. Ledit 
Conseil a ete mis en place conformement a Ia loi n°16-13 du 03 novembre 2016 fixant Ia 
composition et les modalites de designation de ses membres ainsi que les regles relatives a 
son organisation et a son fonctionnement. Le Conseil re9oit et etudie les requetes sur toute 
atteinte aux droits de l'Homme et saisi les autorites administratives concernees et, le cas 
echeant, les autorites judiciaires competentes en formulant toute recommandation utile. II 
oriente les requerants et les informe des suites reservees a leurs requetes. II effectue des 
visites des lieux de detention et de garde a vue ainsi que des centres d'accueil des etrangers en 
situation illegale. 

En matiere de repression, le code penal a prevu plusieurs dispositions relatives aux infractions 
contre les droits et libertes des personnes a savoir: 

Les actes arbitraires ou attentatoires, soit a Ia liberte individuelle, soit aux droits 
civiques des citoyens commis ou ordonnes par un fonctionnaire, engagent Ia 
responsabilite civile personnelle de I' auteur ainsi que celle de l'Etat, sauf recours de ce 
dernier contre le dit auteur (articles 107 et 108); 
Le refus ou Ia negligence de deferer a une reclamation tendant a constater une 
detention illegale et arbitraire, soit dans les etablissements ou locaux affectes a Ia 
garde des detenus, soit partout ailleurs, commis par les fonctionnaires, les agents de Ia 
force publique, les preposes de l'autorite publique ou les charges de Ia police 
administrative ou judiciaire est puni (article 1 09) ; 
La reception d'un prisonnier sans un des titres reguliers de detention ou le refus, sans 
justification de Ia defense du magistrat instructeur, de presenter un prisonnier aux 
autorites ou aux personnes habilitees a le visiter, ou le refus de presenter les registres 
de detention auxdites personnes habilitees est puni (article 11 0) ; 
Le refus de presenter aux personnes habilitees a exercer le controle, le registre special 
de garde a vue prevu par le code de procedure penale sur lequel doivent figurer les 
noms des personnes gardees a vue, est vise a l'article 110 et puni des memes peines 
(article 110 bis); 
L'opposition de l'officier de police judiciaire, malgre les injonctions faites par le 
procureur de Ia republique a l'examen medical d'une personne gardee a vue, placee 
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sous son autorite. Est sanctionne (article 110 bis); 
A voir exerce, provoque ou ordonne l'exercice d'un acte de torture ou I' accepter ou le 
passer sous silence, aux fins d'obtenir des renseignements ou des aveux ou pour tout 
autre motif, est sanctionne (article 263 quater) ; 
L'enlevement, !'arrestation, la detention ou la sequestration d'une personne quelconque 
sans ordre des autorites constituees et hors les cas ou la loi permet ou ordonne de saisir 
des individus sont punis (article 291); 
L'arrestation ou l'enlevement execute soit avec port d'un uniforme ou d'un insigne 
reglementaires ou paraissant comme tels, soit sous un faux nom ou sur un faux ordre 
de l'autorite publique, soit a l'aide d'un moyen de transport motorise ou si la victime a 
ete menacee de mort sont punis (article. 292); 

La detention ou la sequestration associee des tortures corporelles est punie (article 
293). Il est a rappeler que le coupable de telles infractions ne beneficie pas des 
circonstances attenuantes prevues par le code penal. 

1.12- Envisager de devenir partie sans tarder aux principaux instruments 
internationaux de droit international des droits de l'homme, de droit international des 
refugies et de droit international humanitaire, de les mettre en reuvre et envisager de 
reconnaitre Ia competence des organes internationaux et regionaux competents de 
surveillance des droits de l'homme 

L'Algerie est deja partie a plusieurs instruments internationaux relatifs aux droits humains 
(droit international des droits de l'homme, droit international des refugies et droit international 
humanitaire ), a sa voir : 

La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples, adoptee a Nairobi en 1981 
ratifiee conformement au decret n°87-37 du 03 fevrier 1987; 
Le Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels et le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et a son protocole facultatif du 16 
decembre 1966 ratifies par decret n°89-67 du 16 mai 1989 ; 
La Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants du 10 decembre 1984 ratifiee conformement au decret presidentiel n°89-66 
du 16 mai 1989; 
La Convention relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiee avec 
declarations interpretatives conformement au decret presidentiel n°92-461 du 19 
decembre 1992 ; 
Le Protocole relatif a la Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples portant 
creation d'une Cour africaine des droits de l'homme et des peuples du juin 1998 
conformement au decret presidentiel n° 03-90 du 03 mars 2003 ; 
La Charte arabe des droits de l'Homme de mai 2004 conformement au decret 
presidentiel n°06-62 du 11 fevrier 2006 ; 
La Convention relative aux droits des personnes handicapees du 13 decembre 2006 
ratifiee conformement au decret presidentiel n°09-188 du 12 mai 2009; 
Le Protocole a la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples relatif aux 
droits de la femme en Afrique du 11 juillet 2003, conformement au decret presidentiel 
n°16-254 du 27 septembre 2016; 
L'amendement au paragraphe 2 de !'article 43 de la Convention relative aux 
droits de l'enfant du 12 decembre 1995, conformement au decret presidentiel 
n°97-102 du 05 avril1997; 
La Convention 182 concernant !'interdiction des pires formes de travail des 
enfants et l'action immediate en vue de leur elimination, completee par la 
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recommandation 190, adoptees par la Conference Internationale du Travail du 17 
juin 1999 conformement au decret presidentiel n°2000-387 du 28 novembre 2000 ; 
La Charte africaine des droits et du bien-etre de l'enfant de juillet 1990 
conformement au decret presidentiel n°03-242 du 08 juillet 2003 ; 
Le Protocole facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant concernant la 
vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scene 
des enfants du 25 mai 2000 conformement au decret presidentiel n°06-299 du 02 
septembre 2006 ; 
Le Protocole facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant 
concernant !'implication d'enfants dans les conflits armes du 25 mai 2000 
conformement au decret presidentiel n°06-300 du 02 septembre 2006. 

1.13- mettre en place et maintenir un appareil national de justice penale 
efficace et reposant sur Ia primaute du droit, qui garantisse, suivant les 
obligations en vertu du droit international, que quiconque participe au 
financement, a !'organisation, a Ia preparation ou a Ia perpetration d'actes de 
terrorisme ou qui y apporte un appui soit trad uit en justice, dans le 
respect des d roits de I' hom me et des libertes fondamentales, et que ces 
actes de terrorisme soient eriges en infractions graves dans Ia legislation et Ia 
reglementation nationales. 

Pour assurer plus d'efficacite a la justice dans le traitement des affaires du terrorisme, le 
code de procedure penale a prevu des juridictions specialisees. Ces instances ont une 
competence elargie permettant la centralisation des donnees et de renseignements 
concernant les reseaux des terroristes, leurs moyens et les sources de leur financement 
(articles 16, 3 7 et 40 du code de procedure penale decret executif n°06-348 du 05 
octobre 2006 portant extension de la competence territoriale de certains tribunaux, 
procureurs de la Republique et juges d'instruction). 
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II. Sur les nouvelles mesures conformes a Ia Charte des Nations Unies et aux 
dispositions applicables du droit international, notamment aux normes 
internationales des droits de l'homme, pour prevenir le terrorisme et 
renforcer Ia cooperation internationale dans Ia lutte contre celui-ci et, a cette 
fin, d'envisager en particulier I' application des mesures visees aux alineas a a f 
du paragraphe 3 de sa resolution 51/210 

L'Algerie a adhere a plusieurs instruments internationaux en rapport avec le sujet dont : 

La Convention arabe de lutte contre le terrorisme du 22 avril1998, adoptee au Caire 
et ratifiee conformement au decret presidentiel n°98-413 du 07 decembre 1998 ; 

La Convention de !'Organisation de l'Unite Africaine sur la prevention et la lutte 
contre le terrorisme, adoptee par la 35eme session ordinaire de la Conference des 
Chefs d'Etats et de Gouvernements de l'OUA, tenue a Alger, du 12 au 14 juillet 
1999 et ratifiee conformement au decret presidentiel no 2000-79 du 09 Avril 2000 ; 

La Convention arabe de Ryad relative a l'entraide judiciaire, signee a Ryad le 6 
avril 1983, et l'amendement de !'article 69 de ladite Convention approuve le 26 
novembre 1997 par le Conseil des ministres arabes de la justice lors de sa 13eme 
session ordinaire (decret presidentiel n°01-47 du 11 fevrier 2001) 

Le protocole a la Convention de !'Organisation de l'unite africaine sur la prevention 
et la lutte contre le terrorisme, adopte a Addis-Abeba, le 8 juillet 2004 et ratifie par 
decret presidentiel n°07 -181 du 06 juin 2007 ; 

La Convention de !'Organisation de la conference islamique pour combattre le 
terrorisme international, adoptee a Ouagadougou le 1er juillet 1999 et ratifiee par 
decret presidentiel n°07-282 du 23 septembre 2007. 

L'Algerie a, par ailleurs, conclu plusieurs accords bilateraux en rapport le sujet avec 
44 Etats. II s'agit de: 

La convention avec le Gouvernement de la Republique d'Afrique du Sud relative a 
l'entraide judiciaire en matiere penale, signee a Pretoria, le 19 octobre 2001 ( decret 
presidentiel n°05-187 du 28 mai 2005) ; 

L'accord de cooperation avec le Gouvernement de la Republique italienne en 
matiere de lutte contre le terrorisme, la criminalite organisee, le trafic illicite de 
stupefiants et de substances psychotropes et !'immigration illegale, signe a Alger le 
22 novembre 1999 (decret presidentiel n°07-374 du 01 decembre 2007); 

Le traite d'entraide judiciaire en matiere penale avec le Gouvernement des Etats
Unis d'Amerique, signe a Alger le 7 avril 2010 (decret presidentiel n°11-184 du 03 
mai 2011). 

La convention relative a l'entraide judiciaire en matiere penale avec la Federation de 
Russie, signee a Alger, le 10 octobre 2017 (decret presidentiel n°19-78 du 23 
fevrier 20 19) ; 

La convention de cooperation judiciaire et juridique en matiere civile, commerciale, 
familiale et penale entre la Republique algerienne democratique et populaire et la 
Republique democratique allemande, signee a Alger le 2 decembre 1972 
(ordonnance n° 73-57 du 21 novembre 1973); 

Le protocole d'accord entre la Republique algerienne democratique et populaire et 
la Republique federale d'Allemagne sur !'identification et la readmission, signe a 
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Bonn le 14 fevrier 1997 (decret presidentiel n°06-63 du 11 fevrier 2006) ; 

La Convention relative a !'extradition des prevenus et des condamnes entre la 
Republique algerienne democratique et populaire et le Royaume d'Arabie Saoudite, 
signee a Riyad le 13 avril2013 (decret presidentiel n°15-192 du 20 juillet 2015); 

La Convention portant creation d'une commission mixte pour le developpement des 
relations entre la Republique algerienne democratique et populaire et l'Etat de 
Bahrein signee a Manama le 16 octobre 1996 (decret presidentiel n°97-183 du 13 
mai 1997); 

La convention entre la Republique algerienne democratique et populaire et le 
Royaume de Belgique relative a !'extradition et a l'entraide judiciaire en matiere 
penale, signee a Bruxelles le 12 juin 1970 (ordonnance n°70-61 du 8 octobre 
1970); 

La Convention d'entraide judiciaire et juridique en matiere civile commerciale, 
familiale et penale entre la Republique algerienne democratique et populaire et la 
Republique populaire de Bulgarie, signe a Alger le 20 decembre 1975 (decret n°77-
191 du 24 decembre 1977) ; 

L'accord portant creation d'une commission mixte de cooperation entre le 
Gouvernement de la Republique algerienne democratique et populaire et le 
Gouvernement de la Republique du Burundi, signe a Alger le 17 fevrier 2009 
(decret presidentiel n°11-180 du 03 mai 2011); 

L'accord portant creation d'une commission mixte de cooperation algero-cap 
verdienne, signe a Alger le 4 novembre 1982 (decret n°83-205 du 26 mars 1983) ; 

La convention entre la Republique algerienne democratique et populaire et la 
Republique populaire de Chine relative a l'entraide judiciaire en matiere penale, 
signee a Pekin le 6 novembre 2006 (Decret presidentiel no 07-175 du 6 juin 2007). 

La convention d'extradition entre Ia Republique algerienne democratique et 
populaire et le Royaume d'Espagne, signee a Alger le 12 decembre 2006(Decret 
presidentiel n°08-85 du 9 mars 2008). 

La Convention relative a l'entraide judiciaire en matiere penale avec Ia Republique 
de Coree, signee a Alger le 12 mars 2006 (decret presidentiel n°07-17 du 14 Janvier 
2007); 

La Convention d'extradition entre la Republique algerienne democratique et 
populaire et Ia Republique de Coree, signee a Alger le 17fevrier 2007(decret 
presidentiel n°07-281 du 23 septembre 2007); 

La Convention relative a Ia cooperation juridique et judiciaire entre Ia Republique 
algerienne democratique et populaire et la Republique de Cuba, signee a Ia Havane, 
le 30 aout 2001(decret presidentiel n° 02-102 du 6 mars 2002); 

L'accord de cooperation technique et administrative entre le Gouvernement de la 
Republique algerienne democratique et populaire et le Gouvernement de Ia 
Republique arabe d'Egypte, signe a Alger le 23 juillet 1976 (decret n°77-39 du 19 
fevrier 1977) ; 

La Convention d'assistance mutuelle administrative en vue de prevenir, de 
rechercher et de reprimer les infractions douanieres entre Ia Republique algerienne 
democratique et populaire et la Republique arabe d'Egypte signee a Alger le 31 
juilletl996 (decret presidentiel n°97-357 du 27 septembre 1997); 
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La Convention relative a la cooperation judiciaire, aux notifications, aux 
commissions rogatoires, a !'execution des jugements et a !'extradition entre la 
Republique algerienne democratique et populaire et l'Etat des Emirats arabes unis, 
signee a Alger le 12 octobre 1983 (decret presidentiel n°07-323 du 23 octobre 
2007); 

La Convention d'extradition entre la Republique algerienne democratique et 
populaire et le Royaume d'Espagne, signee a Alger le 12 decembre 2006 (decret 
presidentiel n°08-85 du 9 mars 2008) ; 

La Convention relative a l'entraide judiciaire en matiere penale entre la Republique 
algerienne democratique et populaire et le Royaume d'Espagne, signee a Madrid, le 
07 octobre 2002 (decret presidentiel n°04-23 du 07 fevrier 2004); 

la Convention d'assistance mutuelle administrative en vue de prevenir, de 
rechercher et de reprimer les infractions douanieres entre le Gouvernement de la 
Republique algerienne democratique et populaire et le Gouvernement espagnol 
signee a Alger le 16 septembre 1970 (ordonnance n°70-71 du 02 novembre 1970); 

Le Protocole entre le gouvernement de la Republique algerienne democratique et 
populaire et le Gouvernement du Royaume d'Espagne relatif a la circulation des 
personnes, signe a Alger, le 31 juillet 2002 (decret presidentiel n°03-476 du 6 
decembre 2003) ; 

Le Traite d'amitie, de bon voisinage et de cooperation entre la Republique 
algerienne democratique et populaire et le Royaume d'Espagne signe a Madrid, le 8 
octobre 2002 (decret presidentiel n° 03-275 du 14 aoftt 2003) ; 

l'Avenant a la Convention du 10 septembre 1985 d'assistance administrative 
mutuelle internationale entre le Gouvernement de la Republique algerienne 
democratique et populaire et le Gouvernement de la Republique fran9aise visant la 
prevention, la recherche et la repression des fraudes douanieres par les 
administrations douanieres des deux pays, signe a Alger, le 10 avril 2002 ( decret 
presidentiel n° 02-222 du 22 juin 2002) ; 

La Convention d'assistance administrative en matiere douaniere entre le 
Gouvernement de la Republique algerienne democratique et populaire et le 
Gouvernement de la Republique fran9aise, signe a Alger le 10 septembre 
1985(Decret no 85-302 du 10 decembre 1985) ; 

La Convention d'entraide judiciaire et juridique en matieres civile, commerciale, 
familiale et penale entre la Republique algerienne democratique et populaire et la 
Republique populaire hongroise faite a Alger le 7 fevrier 1976 (decret n°84-25 du 
11 fevrier 1984); 

La Convention relative a 1' entraide judiciaire en matiere penale entre le 
Gouvernement de la Republique algerienne democratique et populaire et le 
Gouvernement de la Republique islamique d'Iran, signee a Teheran le 19 octobre 
2003 (decret presidentiel n°06-69 du 11 fevrier 2006); 

L'accord entre le Gouvernement de la Republique algerienne democratique et 
populaire et le Gouvernement de la Republique islamique d'Iran, relatif a la 
cooperation douaniere, signe a Teheran, le 12 aout 2008 (decret presidentiel n°09-
127 du 15 avril 2009) ; 

La Convention relative a !'extradition entre le Gouvernement de la Republique 

16 



algerienne democratique et populaire et le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, signee a Londres, le 11 juillet 2006 (Decret 
presidentiel n°06-464 du 11 decembre 2006). 

La Convention relative a l'entraide judiciaire en matiere penale entre le 
Gouvernement de la Republique algerienne democratique et populaire et le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, signee a 
Londres, le 11 juillet 2006 ( decret presidentiel n°06-465 du 11 decembre 2006) ; 

La Convention relative a l'entraide judiciaire en matiere penale entre le 
Gouvernement de la Republique algerienne democratique et populaire et le 
Gouvernement de la Republique italienne, signee a Alger le 22 juillet 2003 ( decret 
presidentiel n°05-73 du 13 fevrier 2005) ; 

La Convention relative a !'extradition entre le Gouvernement de la Republique 
algerienne democratique et populaire et le Gouvernement de la Republique 
italienne, signee a Alger le 22 juillet 2003(Decret presidentiel no 05-74 du 13 
fevrier 2005) ; 

L'Accord d'assistance mutuelle entre la Republique algerienne democratique et 
populaire et la Republique italienne en vue de prevenir, de rechercher et de reprimer 
les infractions douanieres, signe a Alger le 15 avril 1986 (decret n°86-256 du 07 
octobre 1986) ; 

La Convention relative a la cooperation juridique et judiciaire entre le 
Gouvernement de la Republique algerienne democratique et populaire et le 
Gouvernement du Royaume Hachemite de Jordanie, signee a Alger, le 25 juin 2001 
(decret presidentiel n°03-139 du 25 mars 2003); 

La Convention d'assistance mutuelle administrative pour appliquer correctement la 
legislation et de prevenir, de rechercher et de reprimer les infractions douanieres 
entre la Republique algerienne democratique et populaire et le Royaume hachemite 
de Jordanie signee a Amman le 16 septembre 1997 (decret presidentiel n°98-340 du 
4 novembre 1998) ; 

La Convention de cooperation judiciaire entre la Republique algerienne 
democratique et populaire et la Jamahiriya arabe libyenne populaire socialiste la 
Grande signee a Benghazi le 08 juillet 1994 (decret presidentiel n°95-367 du 12 
novembre 1995) ; 

La convention d'assistance mutuelle administrative entre le Gouvernement de la 
Republique algerienne democratique et populaire et la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste la Grande en vue de prevenir de rechercher et de reprimer les 
infractions douanieres, signee a Tripoli le 3 avril 1989 (Decret presidentiel n°89-
172 du 12 septembre 1989); 

La Convention relative a la cooperation judiciaire entre la Republique algerienne 
democratique et populaire et la Republique du Mali, signee a Bamako le 28 janvier 
1983 (decret n°83-399 du 18 juin 1983); 

La Convention d'assistance mutuelle administrative en vue de prevenir, de 
rechercher et de reprimer les infractions douanieres entre la Republique algerienne 
democratique et populaire et le Royaume du Maroc, signe a Casablanca le 24 avril 
1991 (decret presidentiel n°92-256 du 20 juin 1992); 

La Convention relative a la cooperation judiciaire et de l'accord consulaire algero-
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mauritanien signe a Nouakchott le 3 decembre 1969 (Ordonnance no 70-4 du 15 
janvier 1970) ; 

L'Accord d'assistance mutuelle administrative entre la Republique algerienne 
democratique et populaire et la Republique islamique de Mauritanie en vue de 
prevenir de rechercher et de reprimer les infractions douanieres, signe a Nouakchott 
le 14 fevrier 1991 (decret presidentiel n°92-107 du 07 mars 1992; 

La Convention relative a la cooperation judiciaire entre la Republique algerienne 
democratique et populaire et la Republique du Niger, signee a Niamey le 12 avril 
1984 (decret n°85-77 du 23 avril1985); 

Le Traite re1atif a !'extradition entre le Gouvernement de la Republique algerienne 
democratique et populaire et le Gouvernement de la Republique federale du 
Nigeria, signe a Alger, le 12 mars 2003 (decret presidentiel n°05-193 du 28 mai 
2005); 

L'Accord relatif a !'assistance administrative mutuelle entre le Gouvernement de la 
Republique A1gerienne democratique et popu1aire et le Gouvernement de 1a 
Republique federale du Nigeria, en vue de prevenir, de rechercher et de reprimer les 
infractions douanieres, signe a Alger le 12 mars 2003 ( decret presidentie1 n°04-24 
du 07 fevrier 2004) ; 

La Convention relative a !'extradition entre le Gouvernement de la Republique 
algerienne democratique et populaire et le Gouvernement de la Republique 
islamique du Pakistan, signee a Alger, le 25 mars 2003 (decret presidentiel n°04-
132 du 19 avril2004); 

La Convention relative a l'entraide judiciaire et juridique en matieres civile et 
penale entre la Republique algerienne democratique et populaire et la Republique 
populaire de Pologne, signee a Alger le 9 novembre 1976 (decret n°80-206 du 6 
septembre 1980); 

la Convention d'extradition entre la Republique algerienne democratique et 
populaire et la Republique portugaise, adoptee a Alger le 22 janvier 2007 (decret 
presidentiel n°07-280 du 23 septembre 2007); 

La Convention relative a l'entraide judiciaire en matiere penale entre la Republique 
algerienne democratique et populaire et la Republique portugaise, signee a Alger le 
22 janvier 2007 (decret presidentiel n°07-287 du 24 septembre 2007); 

La Convention d'entraide judiciaire et juridique en matieres civile, familiale et 
penale entre la Republique algerienne democratique et populaire et la Republique 
socialiste de Roumanie, signee a Bucarest le 28 juin 1979 ( decret no 84-178 du 28 
juillet 1984); 

La Convention de cooperation juridique et judiciaire entre le Gouvernement de la 
Republique algerienne democratique et populaire et le Gouvernement de la 
Republique du Soudan, signee a Alger, le 24 janvier 2003 (decret presidentiel n°07-
325 du 23 octobre 2007) ; 

L'Accord d'entraide judiciaire en matiere penale entre le Gouvernement de la 
Republique algerienne democratique et populaire et le Gouvernement de la 
Confederation suisse, signe a Alger le 3 juin 2006(decret presidentiel n°06-473 du 
11 decembre 2006) ; 

L'Accord additionnel ala Convention de cooperation judiciaire et juridique entre la 
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Republique algerienne democratique et populaire et Ia Republique arabe syrienne, 
signe a Alger le 17 juin 1995 (decret presidentiel n°2001-77 du 29 mars 2001); 

La Convention entre Ia Republique algerienne democratique et populaire et Ia 
Republique arabe de Syrie relative a Ia cooperation judiciaire et juridique, signee a 
Damas le 27 avril1981 (decret n°83-130 du 19 fevrier 1983); 

La Convention d'assistance mutuelle administrative en vue d'appliquer correctement 
Ia legislation douaniere et de prevenir, de rechercher et de reprimer les infractions 
douanieres entre Ia Republique algerienne democratique et populaire et Ia 
Republique arabe syrienne signee a Damas le 14 septembre 1997 (decret 
presidentiel no 2000-56 du 13 mars 2000) ; 

La Convention d'assistance mutuelle en vue de prevenir de rechercher et de 
reprimer les infractions douanieres entre Ia Republique algerienne democratique et 
populaire et Ia Republique tunisienne, signee a Alger le 25 decembre 
1971(0rdonnance n° 74-29 du 20 mars 1974). 

Ia Convention entre Ia Republique algerienne democratique et populaire et Ia 
Republique tunisienne relative aux bureaux a controles nationaux juxtaposes et aux 
gares communes a Ia frontiere algero- tunisienne, signee a Alger le 25 decembre 
1971 (Ordonnance n°74-28 du 20 mars 1974) ; 

La Convention relative a Ia cooperation judiciaire entre Ia Republique algerienne 
democratique et populaire et Ia Republique de Turquie signee a Alger le 14 mai 
1989 (decret presidentiel n°2000-370 du 16 novembre 2000); 

L'Accord d'assistance mutuelle administrative entre le Gouvernement de Ia 
Republique algerienne democratique et populaire et le Gouvernement de Ia 
Republique de Turquie en vue de prevenir, de rechercher et de reprimer les 
infractions douanieres, signe a Alger, le 8 septembre 2001 (decret presidentiel n o 
04-321 du 10 octobre 2004); 

La Convention relative a l'entraide judiciaire en matiere penale avec Ia Republique 
socialiste du Vietnam, signee a Alger le 14 avril 2010 (decret presidentiel n°13-415 
du 15 decembre 2013) ; 

La Convention relative a !'extradition entre Ia Republique algerienne democratique 
et populaire et Ia Republique socialiste du Vietnam, signee a Alger le 14 avril 2010 
(decret presidentiel n°13-416 du 15 decembre 2013); 

L'Accord de cooperation judiciaire et juridique entre le Gouvernement de Ia 
Republique algerienne democratique et populaire et le Gouvernement de Ia 
Republique du Yemen, signe a Alger, le 03 fevrier 2002 (decret presidentiel n°03-
114 du 17 mars 2003); 

La Convention d'entraide judicaire et juridique en matieres civile et penale entre Ia 
Republique algerienne democratique et populaire et Ia Republique socialiste 
federative de Yougoslavie, signee a Belgrade le 31 mars 1982 (decret no 83-453 du 
23 juillet 1983). 
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III- Sur le fait de s'attaquer a Ia menace que representent les combattants 
terroristes etrangers, a savoir les personnes qui se rendent dans un Etat 
autre que leur Etat de residence ou de nationalite dans le dessein de 
commettre, d'organiser ou de preparer des actes de terrorisme, ou d'y 
participer, ou de dispenser ou recevoir un entrainement au terrorisme, 
notamment a l'occasion d'un conflit arme 

IV- Sur le fait de ne pas donner refuge aux auteurs d'actes terroristes ni a 
quiconque appuie ou facilite le financement, Ia planification ou Ia 
preparation d'actes de terrorisme, y participe ou tente de le faire, et de les 
traduire en justice ou, scion qu'il conviendra, de les extrader en 
application du principe « extrader ou poursuivre »: 

En Algerie, le retour des Combattants Terroristes Etrangers (CTE) n'est pas a ecarter. De 
ce fait notre pays, a l'instar des autres Etats de la Communaute internationale, a amvre, sur 
le plan securitaire, au renforcement des capacites de lutte et de vigilance notamment dans 
le sud, qui represente une cible de predilection pour ces terroristes (de par l'immensite du 
desert) et la presence de ressortissants etrangers. 

Sur le plan legislatif, l'Algerie a adopte plusieurs dispositions penales qui incriminent tout 
algerien qui commet ou tente de commettre a l'etranger un acte qualifie de terrorisme tout 
comme elles interdisent le financement des deplacements des nationaux a l'etrangers pour 
commettre des actes terroristes. 

L'article 87 bis 6 du code penal prevoit une peine de reclusion a temps de dix (1 0) a vingt 
(20) ans et une amende de cinq cents mille (500.000) DA a cent mille (100.000) DA, pour 
tout algerien qui active ou qui s'enrole a l'etranger dans une association, groupe ou 
organisation terroriste ou subversif, quels que soient leur forme ou leur denomination, 
meme si leurs activites ne sont pas dirigees contre l'Algerie. 

Par ailleurs, lorsque les actes definis ci-dessus ant pour objet de nuire aux interets de 
l'Algerie, la peine est la reclusion perpetuelle. 
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V- Sur le fait de faire en sorte que les ressortissants des Etats et les autres personnes 
ou entites se trouvant sur leur territoire qui, a dessein, versent ou recueillent 
des fonds au profit de personnes ou d'entites qui commettent ou tentent de 
commettre des actes terroristes, en facilitent Ia commission ou y participent 
soient passibles de peines a Ia mesure de Ia gravite de ces actes 

L'article 87 his 11 introduit par Ia loi n° 16-02 du 19 juin 2016 completant }'ordonnance 
n° 66-156 du 8 juin 1966 portant code penal prevoit une peine de reclusion a temps de cinq 
(5) a dix (10) ans et une amende de 100.000 DA a 500.000 DA, pour tout algerien ou 
ressortissant etranger resident en Algerie d'une maniere legale ou illegale, se rend ou tente 
de se rendre dans un autre Etat, dans le dessein de commettre, d'organiser ou de preparer 
ou de participer a des actes terroristes ou afin de dispenser ou de recevoir un entra!nement 
pour les commettre. 
Est puni de la meme peine, quiconque : 

Fournit ou collecte deliberement des fonds, par quelque moyen que ce soit, 
directement ou indirectement, afin de les utiliser ou dont il sait qu.ils seront utilises 
pour financer les voyages des personnes qui se rendent dans un autre Etat dans le 
dessein de commettre les actes prevus a l'alinea ler du present article. 
Finance ou organise deliberement des voyages pour les personnes qui se rendent 
dans un autre Etat dans le dessein de commettre, d'organiser ou de preparer ou de 
participer a des actes terroristes ou afin de dispenser ou de recevoir un entra!nement 
pour les commettre ou de faciliter le voyage. 

Au titre du renforcement de Ia cooperation regionale et internationale en, matiere de lutte 
contre le financement du terrorisme, 1' Algerie a organise, conjointement avec l'Union 
Africaine (UA), a Alger, les 9 et 10 avril2018, une reunion de haut niveau de l'UA sur Ia 
lutte contre le financement du terrorisme. Les conclusions de cette reunion ont ete adopte 
par le Conseil de Paix et de Securite a !'occasion de sa 812eme reunion, tenue le 23 
novembre 2018, qui a, tout en felicitant !'Algerie en sa qualite de pays champion de 
l'Union africaine dans Ia lutte contre le terrorisme et l'extremisme violent pour 
I' organisation de Ia reunion de haut niveau sur Ia lutte contre le financement du terrorisme 
en Afrique, a demande a la Commission et aux Etats membres de mettre rapidement en 
reuvre les decisions et recommandations de la reunion de haut niveau 

Les conclusions de cette reunion ont ete egalement presentees par M. le Ministre des 
Affaires etrangeres a 1 'occasion de la tenue de Ia Conference de Paris sur la lutte contre le 
financement de Daesh et Al-Qaida organisee a Paris, les 25 et 26 avril 2018 so us le theme 
«No money for terror». 
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VI- sur Ies possibilites d'euvisager, a titre prioritaire, de devenir parties a Ia 
Convention internationale pour Ia repression des actes de terrorisme nucleaire, de 
I'Amendement a Ia Convention sur Ia protection physique des matieres nucleaires, au 
Protocole de 2005, a Ia Convention pour Ia repression d'actes illicites contre Ia 
securite de Ia navigation maritime et au Protocole de 2005 relatif au Protocole pour 
Ia repression d'actes illicites contre Ia securite des plates-formes fixes situees sur Ie 
plateau continental 

VI- Sur Ies possibilites d'envisager, a titre prioritaire de devenir parties aux 
conventions citees ci-apres et de Iegiferer s'il y a lieu pour donner effet aux 
dispositions de ces accords, de faire en sorte que leurs tribunaux aient competence 
pour juger Ies auteurs d'actes terroristes et de cooperer a cette fin avec Ies autres 
Etats et Ies institutions internationales, regionales et sons-regionales competentes en 
leur apportant aide et soutien. 

S'agissant du terrorisme nucleaire, l'Algerie est deja membre de: 
La Convention internationale pour Ia repression des actes de terrorisme nucleaire, 
ratifiee conformement au decret presidentiel n°10-270 du 03 novembre 2010; 
L'AMENDEMENT a Ia Convention sur Ia protection physique des matieres nucleaires 
du 08 juillet 2005, ratifie conformement au decret presidentiel n°07-16 du 14 janvier 
2007; 
La Convention sur Ia protection physique des matieres nucleaires, signee a Vienne le 3 
mars 1980, ratifiee conformement au decret presidentiel n°03-68 du 16 fevrier 2003 
portant ratification, avec reserve, de la convention sur la protection physique des 
matieres nucleaires, ouverte a la signature a Vienne et aNew York, le 3 mars 1980. 

Concernant la securite de la navigation maritime, !'Algerie est deja partie a Ia Convention 
pour la repression d'actes illicites contre la securite de la navigation maritime du 10 mars 
1988 conformement au decret presidentiel n°97-373 du 30 septembre 1997. 

Pour ce qui est de la securite des plates-formes fixes, !'Algerie est partie au Protocole pour la 
repression d'actes illicites contre la securite des plates-formes fixes situees sur le plateau 
continental du 10 mars 1988 conformement au decret presidentiel n°06-135 du 10 Avril2006. 

L' Algerie est, en outre, partie aux: 
- Convention relative aux infractions et a certains autres actes survenant a bord des 

aeronefs du 14 septembre 1963 conformement a !'ordonnance n°95-17 du 05 avril 
1995; 
Convention pour la repression de Ia capture illicite d'aeronefs du 16 decembre 1970 
conformement a !'ordonnance n°95-17 du 05 avril 1995 ; 
Convention pour la repression d'actes illicites diriges contre la securite de l'aviation 
civile du 23 septembre 1971 conformement a l'ordonnance n°95-17 du 05 avril1995 ; 
Convention sur la prevention et Ia repression des infractions contre les personnes 
jouissant d'une protection internationale, y compris les agents diplomatiques, adoptee a 
New York le 14 decembre 1973 conformement au decret presidentiel no 96-289 du 02 
septembre 1996; 
Convention contre Ia prise d'otages du 17 decembre 1979 conformement au decret 
presidentiel n°96-145 du 23 Avril1996; 
Protocole pour la repression des actes illicites de violence dans les aeroports servant a 
!'aviation civile internationale du 24 fevrier 1988, complementaire ala Convention pour 
la repression d'actes illicites diriges contre la securite de I' aviation civile suscitee 
Convention pour la repression des attentats a l'explosif du 15 decembre conformement 
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au decret presidentiel n° 2000-444 du 23 decembre 2000; 
- Convention pour la repression du financement du terrorisme 09 decembre 1999 

conformement au decret presidentiel n° 2000- 445 du 23 decembre 2000; 
- Convention sur le marquage des explosifs plastiques aux fins de detection 1er mars 

1991 conformement au decret presidentiel n° 96-80 du 10 fevrier 1996. 
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Point 1- prendre des mesures pour prevenir et empecher, par les moyens 
internes appropries, le financement de terroristes ou d'organisations 
terroristes, qu'il s'effectue soit de maniere directe, soit indirectement 
par l'intermediaire d'organisations qui ont aussi ou pretendent avoir un but 
caritatif, culturel ou social, ou qui sont egalement impliquees dans des 
activites illegales telles que le trafic illicite d' armes, le trafic de 
stupHiants et !'extorsion de fonds, y compris !'exploitation de 
personnes aux fins de financer des activites terroristes, et en particulier 
envisager, si besoin est, d'adopter une reglementation pour prevenir et 
empecher les mouvements de fonds soupconnes d'etre destines a des 
fins terroristes, sans entraver en aucune maniere Ia liberte de circulation des 
capitaux legitimes, et intensifier les echanges d'informations sur les 
mouvements internationaux de tels fonds. 

Dans le cadre de la prevention et de la lutte contre le fmancement du terrorisme, l'Algerie a adopte 
les textes legislatifs et reglementaires suivant : 

- La loi n°05-01 du 06 fevrier 2005, modifiee et completee, relative ala prevention eta la lutte 
contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme ; 

- Le decret executifn°13-318 du 16 septembre 2013 relatifa la procedure d'identification, de 
localisation et de gel des fonds et autres biens dans le cadre de la lutte contre le financement 
du terrorisme ; 

- Le decret executifn°05-442 du 14 novembre 2005 fiXant le seuil applicable aux paiements 
devant etre effectues par les moyens de paiement a travers les circuits bancaires et 
financiers ; 

- Le decret executif n°06-05 du 09 janvier 2006, fixant la forme, le modele, le contenu ainsi 
que I' accuse de reception de la declaration de soup~on ; 

- Le reglement n°05-05 du 15 decembre 2005 relatif a la prevention et a la lutte contre le 
blanchiment d'argent et le financement du terrorisme (JO n°26 du 23 avri12006) ; 

- Le reglement n°l2-03 du 28 novembre 2012 relatif ala prevention eta la lutte contre le 
blanchiment d'argent et le financement du terrorisme (JO n°l2 du 27 fevrier 2013) ; 

- L'arrete du 30 mars 2008 fixant les modalites d'application de l'article 21 de la loi no 05-01 
du 06 fevrier 2005 relative a la prevention et a la lutte contre le blanchiment d'argent et le 
fmancement du terrorisme (JO no 25 du 18 mai 2008); 

- Le decret executif n° 10-181 du 13 juillet 2010 fixant le seuil applicable aux operations de 
paiements devant etre effectues par les moyens de paiement a travers les circuits bancaires et 
financiers ; 

- Le decret executif n°15-113 du 12 mai 2015 relatif a la procedure de gel et/ou saisie des 
fonds et biens dans le cadre de la prevention et la lutte contre le fmancement du terrorisme ; 

- Le decret executifn°15-153 du 16 juin 2015 fixant le seuil applicable aux paiements devant 
etre effectues par les moyens de paiements scripturaux a travers les circuits bancaires et 
financiers. 

En outre, la loi n° 12-06 du 12janvier 2012 relative aux associations prevoit des mecanismes pour 
le controle des ressources et patrimoine des associations ainsi que leurs depenses. 
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Point 2- Problimatique du genre en application du paragraphe 25 de Ia resolution 
721147 du 19 decembre 2017 

L'Algerie a toujours lutte pour la promotion des droits de la femme eta adopte, a cet 
effet, des politiques et strategies visant !'implication de la femme dans la strategie 
nationale de lutte contre le terrorisme, en general et la deradicalisation, en particulier, 
de par son rOle determinant dans prevention et la lutte contre ce fleau. 

Les droits ala parite homme-femme, en general, et la representation des femmes en politique, en 
particulier, ont connu une avancee notable lors de la revision constitutionnelle de 2008. Une loi 
organique portant sur la representation des femmes dans les assemblees elues, tout en veillant a 
garantir cette representation au sein des administrations publiques et des corps constitues a ete 
promulguee en application. II en est de meme de la protection des femmes contre les violences 
physiques et psychologiques. 

Une formation de "mourchidates" (femmes imam) qui effectuent le meme travail que leurs 
collegues hommes, a !'exception de la conduite de Ia priere, est egalement assuree pour mener un 
travail de proximite aupres des families. 

L' Algerie a egalement ratifie les differentes Conventions internationales consacrant le principe 
fondateur de l'egalite des citoyens en droits et en devoirs eta leve Ia reserve sur I' article 9/2 de Ia 
Convention internationale relative a !'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard 
des femmes (CEDA W). 

L' Algerie figue aussi parmi Ia cinquantaine des Etats pilotes choisis par l'ONU pour mettre en 
reuvre les objectifs de developpement durable (ODD) notamment les objectifs 5 et 6 portant 
respectivement sur l'egalite des sexes et sur la paix et Ia justice. 

Cette politique de promotion de l'egalite des sexes et de l'autonomie de Ia femme semble produire 
un changement majeur dans Ia societe algerienne. 

Conclusion 

L' Algerie n'a menage aucun effort, sur les plans national, sous-regional et international, pour 
Iutter et apporter son aide et son experience dans la lutte contre le terrorisme. 

Pour atteindre cet objectif, seule une cooperation regionale tangible et constructive est a 
meme d' endiguer ce phenomene, en axant les efforts sur le tarissement des ressources de 
financement par tous les moyens possibles et !'incrimination de ce fleau, par toute Ia 
communaute internationale, a travers la readaptation de sa legislation pour qu'elle soit en 
conformite avec les instruments internationaux de lutte contre le terrorisme en general et son 
financement en particulier. 
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